
 Surfaces bleues = Espace libre cantonal / en option
 Surfaces jaunes = Réservé au logiciel et au code barre
 Ecritures rouges = Changements

Formulaires fiscaux dès 2017 

Raison sociale et siège  

Branche/Activité de l’entreprise 

Noms et adresses des associés,  
respectivement partenaires 

   

  

Report d’imposition selon l’article 
18a al. 1 LIFD: l’article 37b LIFD 
retient uniquement la différence 
entre les frais de premier établis-
sement et la valeur imposable au 
titre du revenu.
Transfert d’un immeuble de la 
fortune commerciale à la fortune 
privée : l’imposition en vertu de 
l’article 37b peut être invoquée.

A la cessation de l’activité indé-
pendante, les réserves latentes 
réalisées sont imposables au titre 
du revenu indépendant. Les ré-
serves latentes réalisées au cours 
de l’année de la liquidation et de 
la précédente, pour autant que 
les conditions soient remplies, 
sont imposées séparément des 
autres revenus.

Dernier exercice  du au     (Date de clôture de la liquidation)

Genre de décompte (cocher SVP):     Méthode des montants encaissés    Méthode des montants facturés

1. Transfert d’immeubles dans la fortune privée   Année de la liquidation  Année précédente
 Transfert d’immeubles de la fortune commerciale dans la fortune privée      
 avec demande de report des dépenses d’investissement (Art. 18a, al. 1 LIFD) ?  oui non oui non

 Vente d’immeubles  oui non oui non
 Objet   Date de la vente   

2. Réalisation de réserves latentes sur les postes de bilan suivants ;
 Bénéfice de liquidation soumis à l’impôt fédéral direct (IFD)   Année de la liquidation  Année précédente
2.01 Marchandises en stock       

2.02 Débiteurs (ducroire)  +   +  

2.03 Provisions  +   +  

2.04 Goodwill / Valeurs immatérielles / Brevets  +   +  

2.05 Bénéfices comptables de la vente d’immeubles  +   +  

2.06 Bénéfices comptables du transfert d’immeubles dans la fortune privée  +   +  

2.07 Autres :     +   +  

2.08 Charges (résultant de la réalisation de réserves latentes)  –   –  
        

2.09 Réserves latentes réalisées durant l’année de la liquidation et celle qui précède  =   =  

2.10 Report selon l’art. 18a, al. 1 LIFD 
 Bénéfices comptables résultant du transfert d’immeubles dans la fortune privéea)  –   –  

2.11 Amortissements rapportés sur ces immeublesa)  +   +  
        

2.12 Bénéfice de liquidation avant cotisation AVS  =   =  

2.13 AVS – Cotisations dues sur le bénéfice de liquidation (estimé à 10%)  –   –  
        

2.14 Bénéfice de liquidation  =   =  

Bénéfices de liquidation
Imposition des bénéfices de liquidation en cas de cessation définitive de l’activité lucrative 
indépendante après 55 ans révolus ou pour cause d’invalidité

Année N° de contribuable Commune

Nom Prénom

▸	A reporter sous 
	 chiffre 5.01 (IFD) de ce 

formulaire et dans la 
déclaration d’impôt, 
sous chiffre 16.5 (IFD), 
en déduction

▸	A reporter sous chiffre
 5.02 (IFD) de ce formu-

laire

a) La valeur du différé 
 (chiffre 2.10 - chiffre 2.11) doit 

ensuite être déduite – dans la 
déclaration d’impôt chiffre 16.5 
(IFD) – au titre du bénéfice de 
liquidation.

Circulaire AFC N°. 28, 
du 3 novembre 2010
Ordonnance sur l’imposition des 
bénéfices de liquidation en cas de 
cessation définitive de l’activité 
lucrative indépendante (OIBL) du 
17 février 2010.

Canton ……

Canton

(en ce qui concerne les sociétés de personnes,  
sociétés simples (raisons individuelles),  
ainsi que les bureaux et cabinets de groupe)



3. Bénéfice de liquidation soumis à l’impôt cantonal et communal   Année de la liquidation  Année précédente
3.01 Réserves latentes réalisées durant l’année de la liquidation et celle 
 qui précède, selon chiffre 2.09        

3.02 Bénéfices comptables de la vente d’immeublesb)  –   –  

3.03 Amortissements rapportés sur ces immeubles  +   +  

3.04 AVS – Cotisation due sur le bénéfice de liquidation selon chiffre 2.13  –   –  
        

3.05 Bénéfice de liquidation  =   =  
▸	A reporter sous chiffre
 5.01 (impôt cantonal) 

de ce formulaire et dans 
la déclaration d’impôt, 
sous chiffre 16.5 (impôt 
cantonal), en déduction)

▸	A reporter sous chiffre 
5.02 (impôt cantonal) 
de ce formulaire

4. Calcul du rachat fictif (IFD seulement)      

 Données de base
4.01 Age atteint au cours de l’année de la liquidation ;
 max. 65 ans pour les hommes, respectivement 64 ans pour les femmes     

4.02 AVS – revenu soumis l’année précédente    

4.03 AVS – revenu soumis 2 ans avant la liquidation    

4.04 AVS – revenu soumis 3 ans avant la liquidation    

4.05 AVS – revenu soumis 4 ans avant la liquidation    

4.06 AVS – revenu soumis 5 ans avant la liquidation    

4.07 Bénéfice de liquidation réalisé l’année précédente, selon chiffre 2.14 de ce form.   

4.08 Avoirs de vieillesse auprès d’institutions de prévoyance (y.c. libre-passage du 2e pilier)   

4.09 Avoirs du pilier 3a au sens de l’art. 60a, al. 2, OPP 2c)    

4.10 Versement anticipé pour l’encouragement à la propriété du logement    

4.11 Prestations en capital d’institutions de prévoyance du 2e pilier    

4.12 Prestations en capital du pilier 3a    

4.13 Prestations d’invalidité et de vieillesse de la prévoyance professionnelle    

 Calcul
4.14 Nombre d’années (4.01-25)     

4.15 Revenu moyen de l’activité lucrative ([4.02 + 4.03 + 4.04 + 4.05 + 4.06 - 4.07] ÷ d))    

4.16 Total des déductions (4.08 + 4.09 + 4.10 + 4.11+ 4.12 + 4.13)    

4.17 Rachat fictif (4.14 x 4.15 x 15% - 4.16)    

5. Bénéfice de liquidation imposable   Canton   Impôt cantonal     IFD
5.01 Bénéfice de liquidation réalisé durant l’année de la liquidation 
 selon chiffre 3.05, resp. 2.14 de ce formulaire       

5.02 Bénéfice de liquidation réalisé durant l’année précédant la liquidation 
 selon chiffre 3.05, resp. 2.14 de ce formulaire  +   +  
        

5.03 Total des bénéfices de liquidation  =   =  

5.04 Pertes reportées des exercices précédents  –  déterminées par l’administration fiscale 

5.05 Excédent de cotisations résultant d’un rachat dans une institution de 
 prévoyance (s’il n’est pas déduit d’autres revenus)  –   –  
        

5.06 Bénéfice de liquidation imposable avant rachat fictif  =   =  

5.07 Rachat fictif     –  
        

5.08 Bénéfice de liquidation imposable; imposition distincte  =   =  
        

5.09 Rachat fictif selon chiffre 4.17 de ce form., max. chiffre 5.06; imposable aux taux de la prévoyance (art. 38 LIFD)  =  

6. Revenu imposable l’année précédente  
 Révision de la taxation de l’année précédente effectuée, le cas échéant,
 par l’administration fiscale.

d) Nombre d’exercices avec 
revenus de l’activité lucrative 
soumis à l’AVS (chiffre 4.02  
à  chiffre 4.06); maximum : 5

b) Les plus-values réalisées lors de 
la vente ou du transfert dans la 
fortune privée d’un immeuble 
(chiffre 3.02 - chiffre 3.03) 
doivent être déduites du béné-
fice de liquidation sous chiffre 
16.5 (impôt cantonal) de la 
déclaration d’impôt.

c) Si elles dépassent le montant 
qui avait pu être affecté au 2e 
pilier. L’Office fédéral des assu-
rances sociales (OFAS) publie 
chaque année un tableau à ce 
sujet.

▸	A reporter sous 
 chiffre 5.07 (IFD) de ce 

formulaire


